
Avrillé, le 20 avril 2020. 

 

Chères Adhérentes, chers Adhérents, 

Ces quelques lignes pour prendre de vos nouvelles, des nouvelles de votre 
santé, de votre moral durant cette période de confinement, une période 
de vie très particulière ! 

Nous vous espérons en parfaite santé, vivant au mieux ces semaines pour 
lesquelles vous avez dû trouver une organisation quotidienne différente. 

En ces moments compliqués, la MJC encourage les gestes, les actions les 
plus simples de solidarité et d’attention, de bienveillance, bref  tout ce qui  
favorise le  bien vivre ensemble. 

Saluons et soutenons avec un immense MERCI nos adhérentes et nos 
adhérents professionnels de santé qui, avec la force de leur dévouement, 
la ténacité de leur engagement, la complémentarité des compétences, 
tous les jours, sauvent des vies. Grand courage et encore merci à vous ! 

Et l’actualité de la MJC ? 

Vous avez été informés  par mail le vendredi 13 mars de la suspension des 
activités, complété par un arrêté municipal informant, le lundi 16 mars, 
de la fermeture de l’ensemble des équipements. Cependant des contacts, 
des échanges existent, à distance grâce aux outils numériques (Skype, 
Whatsapp, …) avec des adhérents et des animateurs, ce qui permet de 
maintenir les liens de convivialité voire d’échanges sur certaines activités. 

Concernant les instances, le Bureau se réunit en mode « visio-
conférence » chaque semaine ; le CA sera, quant à lui , en séance fin avril. 
Des points d’appréciation de la situation sanitaire et des informations 
données par le gouvernement, s’effectuent très régulièrement avec la 
direction de la MJC et avec nos partenaires.  

Concernant les Ressources Humaines : Face à l’arrêt des activités, nous 
avons mis en place  les dispositifs de chômage partiel  de la manière 
suivante : 

Les intervenants d’activités salariés (16 personnes) sont en chômage 
partiel. Les salariés permanents (5 personnes), après une période de 
télétravail, sont à ce jour en chômage partiel pour trois jours et congés à 
solder. Important : la Direction a déposé au plus vite ces différentes 
demandes et a ainsi obtenu la validation de l’ensemble du dossier 
chômage partiel. Nous faisons en sorte de compléter l’aide d’état 
(complément de 15,5 %) permettant aux salariés de conserver 100% du 
salaire. Concernant les intervenants prestataires d’activités, la MJC 
intervient en relais financier, favorisant le maintien du revenu. 

Pour l’ensemble des équipes, dans une période plutôt anxiogène, notre 
volonté, Direction et Administrateurs, est d’apporter à chacun 
bienveillance et si possible un souffle de sérénité. 



Le calendrier des activités, les galas de fin d’année… 

Chers adhérentes, chers adhérents, nous pouvons partager l’information 
la plus récente, hier soir, avec l’intervention du Président de la 
République. Le calendrier donne un rendez-vous, le 11 Mai ; nous allons 
être particulièrement attentifs pour connaître plus en détails les 
modalités d’application à cette date et après cette date. Une certitude : 
notre calendrier pour cette fin de saison 2019/2020 est imprévisible et 
nous oblige à reporter, annuler certaines de nos activités et 
manifestations.  

Pour la période des vacances de Pâques,  pas d’animation pour l’espace-
jeunes et de fonctionnement pour les accueils de loisirs.  

Nos prochains rendez-vous avec les galas pour le théâtre, fin Mai, et les 
galas de Danses, fin juin,  des rendez-vous particulièrement attendus , 
seront très certainement annulés. En effet, confinement oblige, les 
ateliers sont dans l’incapacité de préparer les spectacles. Les intervenants 
élaborent différentes solutions pour, si possible, présenter le travail des 
différents ateliers dans une autre configuration. 

Autres sujets : les inscriptions pour la saison 2020/2021… 

Les animations sur la période d’été, avec les différents camps , séjours 
etc. Toute la préparation est terminée, il reste la réalisation... Autant de 
dossiers et sujets pour lesquels  les Administrateurs, la Direction et 
l’ensemble des équipes  sont pleinement investis. De plus, une étude 
financière, avec plusieurs hypothèses de réalisation de nos activités, est 
en cours de réalisation. 

Voilà chères Adhérentes, chers Adhérents,  un résumé de la situation de 
la MJC.  Dans ce contexte de confinement, bien compris et indispensable, 
contribuons à la solidarité nationale. 

Soyons rassurés. Forte de ses 52 années, la MJC, avec vous et grâce à 
vous, sera bien présente pour nos retrouvailles, pour écrire et vivre 
l’après demain au service du vivre ensemble et de la solidarité. 

 

Le Bureau de la MJC d’Avrillé. 


